
Annexe ….  à la Décision………….……..du…………… fixant le modèle de Convention Tripartite définissant les responsabilités du Promoteur, de la Collectivité Territoriale Décentralisée et des Communautés d’accueil dans la mise en œuvre du 
Plan de Responsabilité Sociétale de l’Entreprise (PRSE)

Entre les soussignés :

D’une part,
Nom de la Société / Entreprise : 	
Numéro du permis :	
Adresse du siège social :	
Nom et prénoms du représentant habilité :	
Fonction :	
Contact :	

Ci-après dénommée « PROMOTEUR »

Et d’autre part,
La Commune / Région (selon le cas) :		
Nom et prénoms du Maire / Gouverneur : 	
Contact :  
Nom et prénoms du représentant habilité : 	 .
Fonction :  	
Contact :	

Ci-après dénommée «COLLECTIVITE TERRITORIALE DECENTRALISEE »

Et,
Nom et prénoms du représentant de la / des communauté(s) d’accueil :.	
Fonction : 	
Adresse exacte :	
Contact : 	

Ci-après dénommées « COMMUNAUTES D’ACCUEIL »







Préambule :
La présente convention tripartite établit le cadre formel de mise en œuvre du Plan de Responsabilité Sociétale de l’Entreprise (PRSE) dans le cadre du projet minier.

Le PRSE est un document stratégique qui regroupe les engagements sociaux, économiques et environnementaux du Promoteur en faveur des Communautés d’accueil, conformément aux principes de développement durable. Il vise à améliorer les conditions de vie locales à travers des actions dans des domaines tels que la santé, l’éducation, les infrastructures, l’emploi et la protection de l’environnement.

Cette convention a pour objectif d’instaurer une coopération harmonieuse et durable entre le Promoteur, la Collectivité Territoriale Décentralisée et les Communautés d’accueil, afin de garantir que les retombées socio‑économiques du projet bénéficient équitablement à toutes les parties prenantes. Elle repose sur les principes de transparence, de responsabilité partagée et de respect mutuel, en vue de favoriser le développement local, la cohésion sociale et la durabilité des actions entreprises.

Les trois parties s’engagent à respecter les termes de la présente convention et à œuvrer conjointement pour la réussite du PRSE et l’intégration responsable du projet dans son environnement social et territorial.
Il a été arrêté et convenu ce qui suit :
Article 1 : Objet de la convention
La présente convention a pour objet de définir les engagements et responsabilités de chacune des parties prenantes dans la mise en œuvre du PRSE.
Article 2 : Engagements du Promoteur
Le Promoteur s’engage à :
- Financer le coût annuel d’un montant de …………………MGA et  le cout total du PRSE d’un montant de ……………………….MGA pendant ……………ans (la durée de vie du projet) ;
- Mettre en œuvre le PRSE de manière efficace et transparente, en assurant une communication régulière avec toutes les parties prenantes concernées;
- Assurer la mise en œuvre des mesures correctives ou des réorientations du PRSE ;
- Assurer la qualité des infrastructures mises en place et formaliser leurs transfert de gestion aux CTD concernés; 
- Fournir des rapports réguliers sur la mise en œuvre du Plan RSE, incluant les progrès réalisés et les défis rencontrés ;
- Tenir la restitution des résultats de son suivi du PRSE aux CTD et aux Communautés d’accueil du projet. Le Procès-verbal de restitution signé par les parties prenantes doit être annexé au rapport régulier de la mise en œuvre du PRSE ;
- Adresser les rapports annuels de la mise en œuvre du PRSE à la DGM et auxMaires des communes d’implantation du projet. 
- Ajuster le PRSE en consultation avec les CTDs et les Communautés d’accueil, en tenant compte de leurs besoins et de leurs préoccupations.

Article 3 : Engagements des Collectivités Territoriales Décentralisées (CTDs)

Les Collectivités Territoriales Décentralisées s’engagent à :
- Appuyer et surveiller la mise en œuvre du PRSE en mobilisant les ressources locales et en facilitant la coordination entre les parties prenantes ;
- Promouvoir la transparence et la reddition de comptes dans la mise en œuvre du - PRSE, en favorisant le dialogue entre le Promoteur, les Communautés d’accueil et les autres parties prenantes.
- Assurer la gestion pérenne des  infrastructures mises en place.

Article 4 : Engagements des Communautés d’accueil
Les communautés d’accueil s’engagent à :
- Collaborer avec le Promoteur et les CTDs dans la mise en œuvre, le suivi et la mise à jour du PRSE ;
- Surveiller l’impact du projet minier sur la communauté locale et signaler tout problème aux autorités compétentes ;
- Respecter les normes de responsabilité sociale énoncées dans le PRSE et participer activement aux programmes de développement communautaire ;
- Entretenir les biens et infrastructures mis en place dans le cadre du PRSE.

Article 5 : Suivi du PRSE
Le suivi consiste à vérifier l’effectivité de la mise en œuvre du PRSE. 
Pour le suivi de la mise en œuvre du PRSE, le promoteur doit collaborer avec les CTD et les Communautés d’accueil du projet. 
Si le PRSE initialement établi se révèle inadapté, le Promoteur est tenu de prendre les mesures d’ajustement nécessaires en tenant compte des corrections ou réorientations émises.

Article 6 : Règlement des litiges
Tout litige relatif à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention sera résolu à l’amiable entre les parties concernées, conformément aux lois et règlements en vigueur. Et éventuellement au niveau de la juridiction Malagasy compétente.
Fait en …… exemplaires à ………………………………… (lieu), le ………………………… (date de signature).


[bookmark: _GoBack]Signataires :
	Pour le Promoteur :
	Pour les CTDs :
	Pour les Communautés d’accueil :

	Nom, Signature
	Nom, Signature
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